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Résumeée en francais

I1 ne suffit pas que le salarié ait atteint 1'age de 60 ans pour que l'employeur le mette a la retraite.
L'employeur doit s'assurer que le salarié peut justifier d'une durée de cotisation suffisante pour percevoir
une retraite a taux plein.

Résume en arabe
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